PRESENTATION DE SALIOU SARR

ROPPA
----------

· Résumé des séminaires précédents et Présentation de la déclaration de Dakar 

A partir de mai 2001, à Bruxelles, les Organisations Professionnelles Agricoles du Nord et du Sud, ont officialisé un processus de réflexion sur la communauté de leurs intérêts.

Les OPA du Nord et du Sud ont constaté, ainsi, que les négociations agricoles ne prenaient pas en charge, de façon correcte, ces intérêts communs, à savoir principalement : 

· la bonne rémunération du travail des agriculteurs du Nord, comme du Sud ; 

· l’assurance de conditions durables pour les activités agricoles ; 

· et la priorité qui doit être donnée au marché intérieur …

Un 2e séminaire encore à Bruxelles, en 2002, a posé la charpente de cette position commune.  

Le séminaire de Dakar en 2003, exprima de façon claire le refus net d’une libéralisation des marchés agricoles: l’accès au marché étant considéré comme le fer de lance de la dérégulation .
Que dit la déclaration de Dakar ? 

La déclaration de Dakar est partie de constats, ensuite elle a posé les droits et attentes des populations et enfin, elle a fait des propositions alternatives aux politiques agricoles actuelles.

1- Les constats 
Les politiques, les propositions et pratiques de l’OMC, du FMI, des accords de libre-échange (APE, AGOA…) ont amené dans le monde entier, au Nord comme au Sud : 

· Faim 

· Chômage 

· Inégalités 

· Pauvreté 

· Dégradation des Ressources Naturelles
· Exode rural et Emigration.

Ce n’est pas tout, de plus en plus, l’industrie agro-alimentaire et les multinationales remplacent les paysans et accaparent leurs terres.

Ils ont donné des résultats mauvais et cyniques à partir d’outils très subtils que sont : 

· les prix mondiaux ; 

· l’interdiction de la protection à l’importation ; 

· la légalisation du Dumping à travers les aides découplées de la boîte verte ; 

· la priorité à l’exportation.

Ainsi, le déploiement de cet arsenal conduit immanquablement à la baisse des prix agricoles qui est la base du « cycle infernal » : 
Baisse des prix agricoles entraînant la baisse des revenus des producteurs, cette dernière entraînant à son tour :
- faim, famine 

- chômage 

- pauvreté etc…

Ainsi, « l’OMC affaiblit les plus faibles, au profit des plus forts » dit la déclaration de Dakar.

Par rapport à cette situation, les OPA du Nord et du Sud ont refusé de se résigner, de laisser faire et de baisser les bras, en disant que « les Politiques agricoles doivent se fonder sur des droits et attentes des populations ».

2- Les droits et attentes des populations
En effet, ces droits et attentes sont entre autres : 

· le droit à l’alimentation (saine et culturellement adapté…) 

· le droit de produire cette alimentation ; 

· l’accès aux Ressources (terre, eau, semence, crédit) 

· le respect de l’environnement 

· l’équité (droit à des revenus décents).

Le marché laissé à lui seul ne peut pas assurer le respect de ces droits et attentes des populations. Il a suffisamment fait ses preuves négatives contre les intérêts des paysans.

Il nous faut d’autres mécanismes de régulation, tels qu’une protection à l’importation et la maîtrise de l’offre pouvant permettre des prix agricoles qui couvrent les coûts de production. Une rémunération décente de l’agriculteur est également importante afin de permettre épargne et investissement! 

Cela me permet d’aborder la troisième et dernière partie de la déclaration de Dakar, à savoir : la proposition alternative d’un commerce international et solidaire. 
3- Les propositions alternatives
Pour faire des propositions, de Commerce International Solidaire, la déclaration de Dakar annonce d’abord quelques principes à savoir : 

· que le commerce international est nécessaire, mais il n’a pas la prééminence sur les droits fondamentaux énoncés ci-dessus ; 

· la 1ère exigence de solidarité est d’éviter que les exportations viennent déstabiliser les marchés internes d’autres pays, priorité doit être donnée à l’approvisionnement du marché intérieur ; 

· l’accès au marché doit se faire sans dérégulation du marché du pays importateur et il faut viser l’élimination de toutes les formes de Dumping ; 

· les subventions en agriculture, attribuées sur base des droits et attentes des populations, sont légitimes, à condition qu’elles ne servent pas à promouvoir  les exportations;

· les règles du commerce ne peuvent pas empêcher un pays de favoriser un système de production durable, basé sur des exploitations paysannes familiales.

Et la déclaration de Dakar conclue ensuite avec des propositions toutes simples : 

· la concertation et l’effort de maîtrise de l’offre sur les marchés internationaux ; 

· des actions communes de la part des pays producteurs et consommateurs pour stabiliser les marchés et assurer des prix équitables (café, cacao, …) ; 

· les accords d’importation préférentiels peuvent également jouer un rôle positif, notamment pour des petits pays à économie vulnérable ; 

· les choix légitimes des populations qui refusent par exemple, les OGM et les hormones, afin de sauvegarder les semences paysannes et ne pas être prisonniers des firmes multinationales ; doivent être prioritaires par rapport aux intérêts des firmes multinationales et être respectés par les règles du commerce internationale.
Conclure : Nécessité de mieux se concerter, mieux travailler pour trouver des outils pour cette politique alternative et solidaire. 

L’agriculture est une fille de la nature, c’est pourquoi elle est diverse.  Cette diversité doit constituer notre richesse mais nous devons nous concentrer sur nos acquis, sur ce qui nous unit, amplifier nos convergences pour parler d’une même voix et être face au Monde. 

Je vous remercie de votre attention.
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